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Saint-Louis le 18/06/2020 
 
 
Objet : Organisation pour la reprise de l’école lundi 22 juin 2020 
 
 

Chers parents, 
 
L’école reprendra pour tous les élèves dès lundi 22 juin jusqu’au 03 juillet, 
date de sortie pour les vacances. Votre enfant pourra bénéficier de la cantine 
scolaire. 

Il n’y aura plus d’enseignement à distance à parti du lundi 22 juin. 
 

CONSIGNES A RESPECTER : 

- Le respect des horaires d’arrivée et de départ fixés : Votre enfant 
fera partie du groupe : 

o qui entrera le matin à 07H55 grand portail 
o qui sortira à 15H25 grand portail 

- Le respect du protocole sanitaire :  

- La prise de la température de votre / vos enfants avant le départ 

pour l’école 

- La garde de vos enfants à la maison en cas de symptômes 

évocateurs du Covid19 de celui-ci ou chez l’un des membres de 

votre famille (37,8°C, maux de tête, toux …) et la consultation d’un 

médecin 

- Le respect des gestes barrières 

- Le respect de la distanciation sociale (plus d’un mètre de distance) 

- La dépose de votre / vos enfant(s) à l’entrée de l’école selon le 

protocole de l’école 

- vous serez systématiquement joignable pour venir récupérer votre 

enfant dans le cas où il présenterait de la fièvre ou des symptômes 

évocateurs du Covid19 pendant le temps scolaire (dans ce cas il 

sera isolé avec masque dans une salle particulière). 
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PROTOCOLE : 

- votre enfant n’aura pas à porter de masque à l’école 
- les adultes au sein de l’école devront porter un masque pour les 

déplacements et quand la distance d’un mètre ne pourra pas être 
respectée. Cela ne sera donc pas nécessaire en classe si l’enseignant 
respecte la distance de un mètre 

- les parents ne seront pas autorisés à entrer dans l’école le matin : vous 
devrez laisser entrer votre enfant seul à l’heure indiquée ci-dessus : 
votre enfant entrera dans la cour et se rangera à l’emplacement indiqué 
par son enseignant 

- chaque enfant recevra du gel hydro alcoolique à l’entrée et à la sortie 
de l’école ; les mains seront lavées avant/après les recréations et la 

cantine, en classe ou aux toilettes, avec du savon 
- la cour sera séparée en deux espaces, les élèves y seront regroupés 

pendant les récréations : 
o groupe CE2B, CM1, CM2 en haut 
o groupe CE2A, CE1, CP en bas 

- à la cantine, les élèves seront regroupés par groupe de classe, les 
différents groupes seront séparés les uns des autres d’un mètre. 

- en classe les élèves seront éloignés DANS LA MESURE DU 
POSSIBLE d’un mètre, sinon de la plus grande distance possible. 

- En cas d’absence d’un enseignant et de remplaçant, nous ne serons 
pas en mesure de répartir les élèves, et ce pour éviter le brassage.  
Nous mettrons tout en œuvre pour vous prévenir au plus tôt afin de ne 
pas conduire votre enfant à l’école.  

- Toute l'école sera nettoyée et désinfectée chaque jour. 
 
Un livret LSU sera disponible après le 30 juin avec un bilan des acquis des 
élèves pour le second semestre et l’avis de passage ou de maintien. 

 

Bonne rentrée à toutes et à tous ! 

Bien cordialement. 
 

La Directrice et l’équipe pédagogique. 
 


